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PAR TÉLÉCOPIEUR 
Montréal, 8 février 2001

ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois
 

Secrétaire 
 

Régie de l’énergie
 

Tour de la bourse, C.P. 001
 

800, Place Victoria, bureau 255
 

Montréal, Québec   H4Z 1A2
 

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité 

par Hydro-Québec / R-3439-2000 / Lettre du 2 février 2001 d’Hydro-Québec 

Notre dossier:  1500-001

Me Dubois,

La présente lettre fait suite à celle d’Hydro-Québec datée du 2 février 2001 dans le dossier mentionné en rubrique. Dans cette lettre, Hydro-Québec s’est notamment « permis » de proposer  un calendrier préliminaire d’implantation des propositions d’Hydro-Québec «…conformément à la demande initiale de la Régie et malgré les représentations de ARC/FACEF lors de l’audience du 18 décembre 2000… ».

Nous sommes pour le moins surpris de la proposition d’Hydro-Québec. En effet, suite aux discussions du 18 décembre 2000, il avait été clairement décidé par la Régie que : 

… Il n’y aura aucun calendrier d’implantation. …

Et il n’y aura pas de besoin à ce moment-là que l’ensemble des parties puissent répliquer d’une façon quelconque puisqu’il n’y aura pas de calendrier d’implantation d’aucune manière. Et la Régie le fera dans sa décision tout simplement.

(Transcriptions sténographiques,

18 décembre 2000, page 219)

Il existe certains principes de base que tous, y compris Hydro-Québec, doivent respecter pour assurer un fonctionnement, juste, équitable et ordonné des dossiers étudiés par la Régie. Il s’agit notamment de respecter 1) les décisions de la Régie et 2) le principe qui veut qu’on ne puisse rouvrir un débat ou des discussions lorsqu’un tribunal annonce qu’il prend une cause en délibéré, à moins d’invoquer des motifs suffisants qui justifient une telle réouverture. 

Contrairement à ces principes de base, Hydro-Québec propose donc un calendrier d’implantation sur lequel les intervenants pourraient vouloir se prononcer et ce, malgré la prise en délibéré de la cause par la Régie (à moins d’avis contraire de sa part) et sa décision de ne pas recevoir un tel calendrier. Hydro-Québec n’a invoqué aucun fait ou argument nouveau qui justifierait le dépôt, à ce moment-ci, d’un calendrier préliminaire d’implantation de ses propositions. Au contraire, l’entreprise admet que «…les travaux peuvent débuter avant qu’une décision de la Régie soit rendue quant aux propositions formulées par Hydro-Québec…» (à la page 2 de sa lettre). 

Par ailleurs, lors des discussions du 18 décembre 2000, ARC et FACEF ne se sont pas farouchement opposés au dépôt d’un calendrier préliminaire de mise en œuvre des propositions d’Hydro-Québec. Nous avons simplement fait valoir à la Régie que de demander une proposition de calendrier d’implantation à Hydro-Québec sur ses propres propositions donnait l’impression de reléguer au second rang les propositions des intervenants.

Dans ce contexte et pour les raisons mentionnées ci-dessus, à moins qu’Hydro-Québec ne motive le dépôt d’un calendrier préliminaire d’implantation contrairement à la décision de la Régie du 18 décembre, nous croyons que la Régie ne devrait pas tenir compte de la proposition préliminaire de calendrier d’implantation d’Hydro-Québec. Hydro-Québec devrait notamment justifier son empressement soudain à vouloir implanter certaines nouvelles conditions de service dès mai 2001.

Vous remerciant de votre attention, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.








FRANKLIN S. GERTLER, avocats








Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

c.c. : 
Hydro-Québec 


Tous les participants (par courrier électronique)

